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DU CONSEIL-EXÉCUTIF,

sur l'Organisation de l'administration forestière
dans les districts du Jura.

(17 octobre 1836.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DE 1A RÉPUBLIQUE DE BERNE,

Considérant que l'article 27 de la loi forestière pour
le Jura, du 4 mai 1836, a fixé à 9 le nombre des
brigadiers-forestiers, mais que la circonscription de leurs
triages doit être déterminée par le Conseil-exécutif ; que,
d'après l'article 29, leur traitement ne peut être au-dessous

de 400 francs, ni au-dessus de 800, et que par suite
la fixation des appointemens de chacun de ces employés
est pareillement dans la compétence du Conseil-exécutif;

En exécution des dispositions ci-dessus, et après avoir
entendu le rapport du Département des finances sur la
division des triages et la fixation des traitemens,

ARBÊTE CE QUI SUIT

Article premier.

Il y aura :

Pour le district de Porrentruy, deux

triages :
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Traitement..

1. Triage de Porrentruy, 24 communes Fr. 800
2. » St-Ursanne, 13 » » 600

Pour le district des Franches-Montagnes,
un triage :

3. Triage de Saignelégier, 17

communes » 700
Pour le district de Courtelary, deux tria¬

ges :

4. Triage de Courtelary, 13 communes » 700
5. » Péry, 9 communes,

y compris les 4 communes composant

la paroisse de Perles, dans le
district de Büren » 500

Pour le district de Bienne et la vice-
préfecture de Neuveville et Montagne

de Diesse > un triage :

6. Triage de Bienne, 9 communes « 400
Pour le district de Moutier, un triage :

7. Triage de Moutier, 26 communes » 700
Pour le district de Delémont deux

triages :

8. Triage de Vieques, 14 communes » 500
9. » Delémont, 15 » » 700

Pour la vice-préfecture de Laufon :

Cette vice-préfecture, qui se compose
de 15 communes, ne forme pas un triage
proprement dit; elle est placée sous la
surveillance du forestier de l'Etat qui
touche pour cet objet un supplément de

traitement de fr. 400

En conséquence, ces traitemens s'élèvent

à une somme totale de fr. 6,000
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Art. 2.

La circonscription des triages sera déterminée
conformément au plan qui en a été dressé.

Art. 3.

Les places de brigadier-forestier seront mises au

concours de la manière accoutumée.

Art. 4.

Le Département des finances est chargé de l'exécution

du présent arrêté.

Donné à Berne, le 17 octobre 1836.

L'Avoyer,
TSCHARNER.

Le Chancelier,
F. May.

(GIIIBŒWILMIBIS

DU CONSEIL-EXÉCUTIF

« tous les Préfets, touchant VAdministration des
biens de pupilles peu considérables.

(9 novembre 1836.)

Le Département de l'intérieur nous a fait remarquer
que, dans un grand nombre de communes du Canton,
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